
 

  

 

LABEL QUALITÉ / QUALIOPI 

C.E.C.A 

 

Centre d’Enseignement de le Conduite Adaptée 

72, Esplanade Parmentier  

62608 Berck-sur-Mer Cedex 

autoecole.ceca@fondation-hopale.org 

Téléphone : 03 21 89 33 88 

Secrétariat : 03 21 89 33 30 

 

REGLEMENT INTERIEUR 

Le règlement intérieur est affiché dans le bureau et inclus, signé, dans le dossier de l’élève. 

Le CECA est une auto-école labélisée par l’état depuis 2022. Les évaluations et les cours sont réalisés 

en voiture et non sur simulateur.  

Le présent règlement s’applique à tous les élèves et durant toute la durée de la formation dans 

l’établissement.  

 

Art 1 : Horaires  

Le bureau de l’auto-école est ouvert du Lundi au Vendredi de 8h à 17h, sauf jours fériés. Il se situe au 

rez de chaussée de Calvé, en face de l’ergothérapie. Le numéro de téléphone est le 03.21.98.33.88. 

Un secrétariat est joignable au 03.21.89.33.30. 

 

Art 2 : Discipline   

Tous les patients inscrits dans l’établissement se doivent de respecter les conditions de 

fonctionnement de l’auto-école CECA sans restriction ; à savoir : 

• Respecter le personnel de l’établissement 

• Respecter les autres patients sans discrimination 

Les patients doivent avoir une hygiène, une tenue et un comportement corrects. Les patients sont 

tenus : 

• De ne pas fumer à l’intérieur de l’établissement ni dans les véhicules  

• De ne pas consommer ou avoir consommé toute boisson (alcool) ou substances (drogues) ou 

médicaments pouvant nuire à la conduite d’un véhicule. Le CECA peut refuser de prendre en 

charge un élève présentant des signes d’intoxications alcoolique ou stupéfiante. 

Il est interdit de diffuser sur les réseaux sociaux tout élément concernant le CECA, ses formateurs ou 

les autres patients sans autorisation préalable.  

 

Art 3 : Dossier Administratif 

Le patient s’engage à fournir tous les documents demandés pour l’inscription dans les meilleurs 

délais.  Le patient reste propriétaire de son dossier. Le dossier sera restitué au patient (après solde 

de tout compte) sans frais supplémentaire.  

 

Art 4 : Organisation des leçons de conduite.  

L’évaluation de départ : Avant la signature du contrat, une évaluation de conduite est obligatoire. 

Cette évaluation a pour but d’estimer le nombre de leçons qui seront nécessaires au candidat pour 



  

 

atteindre le niveau de l’examen. Ce volume n’est pas définitif et dépendra de la motivation et de la 

régularité du candidat.  

 

Le livret d’apprentissage : Lors de la première heure de conduite, le livret d’apprentissage sera remis 

au patient. Il devra obligatoirement être muni de ce livret d’apprentissage à chaque leçon de 

conduite.  

 

Réservation des leçons de conduite : Les réservations des leçons de conduite se font avec 

l’ergothérapeute ou le moniteur. Un planning papier est donné au patient. Le planning peut être 

modifié ou des leçons peuvent être annulées par l’auto-école (véhicules immobilisés, absence 

maladie d’un moniteur, planification d’examen...). Un rappel systématique par SMS est fait sur le 

portable du candidat. 

 

Annulation des leçons de conduite : Les leçons de conduite doivent être annulées au moins 48H à 

l’avance. Toute leçon non décommandée au moins 48H à l’avance est due sauf cas extrême 

(hospitalisation…). Un retard supérieur à 15 minutes engendre le paiement complet de la leçon.  

 

Déroulement d’une leçon de conduite : Une leçon se décompose comme suivant : installation et 

détermination du ou des objectifs, explication théorique, mise en application pratique, bilan et 

commentaire.  

Toute leçon de conduite débute et se termine à l’auto-école. Lorsque l’élève demande que sa leçon 

débute ou finisse ailleurs qu’à l’auto-école, le temps de trajet du moniteur entre l’auto-école et le 

lieu de RDV sera déduit du temps de conduite de l’élève.  

 

Examen pratique : Les places d’examen sont attribuées par la préfecture. Ni l’élève, ni l’auto-école 

ne peuvent choisir les dates et les horaires des examens. Le résultat de l’examen sera disponible 48h 

après sur le site : permisdeconduire.gouv.fr. En cas d’échec, le candidat sera placé en liste d’attente. 

Aucune présentation à l’examen pratique ne sera effective tant que le solde du compte n’a pas été 

réglé.  

 

Art 5 : Modalités de règlement.  

Nous acceptons les paiements par chèques, espèces, carte bancaire et virement.  

Nous proposons aussi le permis à 1 euro ainsi que les CPF. 

 

Nous sommes heureux de vous accueillir parmi nos élèves et vous souhaitons une excellente 

formation. 

 

Le ……………………………………. 

Le Candidat                                                                                      Le représentant légal 

         (Nom/prénom/signature 

       Mention « lu et approuvé »)  

 


